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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er octobre 2023, un rapport sur les effets de 
la présente loi sur les droits familiaux et conjugaux de retraite et les  évolutions possibles au sein du 
système actuel.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Différents dispositifs permettent de compenser l’impact de la maternité et de l’éducation des enfants 
sur la retraite des parents, et plus particulièrement sur celle des mères. Ainsi, trois principaux 
dispositifs répondent à cet objectif : les majorations de durée d’assurance au titre de la maternité, de 
l’éducation ou de l’adoption d’un enfant, la majoration de pension accordée à partir du troisième 
enfant, et l’affiliation à l’assurance vieillesse des parents au foyer.

L’augmentation du taux d’activité des femmes et les écarts de rémunération persistants entre 
hommes et femmes tout au long de la carrière conduisent à s’interroger sur l’adaptation du système 
des droits familiaux de retraite dans le cadre de la réforme des retraites. La persistance d’écarts 
entre régimes apparaît par ailleurs de moins en moins justifiée au regard de la recherche d’équité et 
des mobilités de plus en plus fréquentes entre statuts.
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Par ailleurs, les droits conjugaux sont très peu harmonisés entre les régimes de retraite, avec 13 
systèmes de réversion différents. Cette coexistence s’ajoutant aux 42 régimes de retraite accroît 
fortement la complexité du système et rend plus difficile l’atteinte des objectifs de ce dispositif de 
solidarité.

Le Gouvernement pourra s'appuyer sur les travaux du Conseil d’orientation des retraites (COR) 
pour réaliser cette analyse et évaluer les évolutions possibles des droits familiaux et conjugaux de 
retraite au sein du système actuel, en s’attachant à prendre en compte l’évolution de la carrière des 
femmes, les objectifs d’équité et de réduction des inégalités de pension femmes-hommes.


